
Une assurance vie permanente 20 paiements à primes fixes et garanties 
qui permet d’obtenir une valeur de rachat parmi les plus élevées de l'industrie.

Express 
10 000 $ à 150 000 $

Régulière 
150 001 $ et plus

Protections complémentaires
 Avenant Assurance dette en Express avec une durée de prestation de 2 ans

 Avenant Assurance dette en Régulière avec une durée de prestation de 2 ans, 5 ans ou jusqu'à 65 ans

 Protections temporaires : T-10 | T-15 | T-20 | T-25 | T-30

 Avenant enfant (assurance vie)

 Exonération des primes en cas d'invalidité totale ou de décès

 Arrêt de paiement des primes en cas de perte d'emploi

 Fracture accidentelle

 Mort accidentelle et mutilation

 Assurance maladies graves préapprouvée en Régulière seulement

UV Assurance est une marque de commerce déposée de L'Union-Vie, compagnie mutuelle d'assurance. 

uvassurance.ca

Vie entière

Âge à la souscription 15 jours à 75 ans

Primes Fixes, garanties et payables pendant 20 ans

Montants d’assurance disponibles 10 000 $ et plus

Valeur de rachat

50 % du montant d'assurance à 65 ans (ou après 20 paiements pour les 46 ans et plus)  
 Disponible dès le 10e anniversaire du contrat
 Possibilité de rachat partiel ou total
 Possibilité d’emprunt

Valeur libérée réduite Disponible dès le 10e anniversaire du contrat

Disponible en 
émission simplifiée 

Disponible en 
tarification régulière

Âge à la souscription
15 jours à 75 ans

Exigences

Voir le tableau des exigences

Âge à la souscription
15 jours à 15 ans 16 à 75 ans

Exigences

9 questions d'admissibilité 15 questions d'admissibilité

Aucun examen médical, aucun fluide, aucune tarification
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https://uvassurance.ca/fr-1039-exigences-assurabilite.pdf

